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PROBLEMES CONCERNANT LES PERSONNES AGEES ET LES VIEILLARDS 

BUDGET-PROGRAt1ME DE L'EXERCICE BIENNAL 1978-1979 

Incidences administratives et financières du projet de resolution 
recommande par la Troisième Commission (A/33/382, par. 9) 

Rapport de la Cinquième Commission 

Rapporteur : M. Hamzah Mohammed HAr1ZAH (Republique arabe syrienne) 

1. A sa 49ème séance, le 4 decembre 1978, la Cinquième Commission a examiné un 
état présenté par le Secrétaire seneral (A/C.5/33/65) au sujet des incidences 
administratives et financières du projet de resolution recommande par la 
Troisième Commission (A/33/382, par. 9). 

2. Le Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 
·bud0étaires a présenté oralement le rapport du Comité. Il est rendu compte de 
ce rapport et de la declaration faite par le representant des Etats-Unis d'Amérique 
dans le compte rendu analytique de la seance (A/C.5/33/SR.49). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

3. La Cinquième Commission a décidé sans opposition d'informer l 1Assemblee 
Generale que, si elle adopte le projet de resolution recommande par la Troisième 
Commission (A/33/382, par. 9), aucun nouveau credit ne devra être ouvert pour 
l'exercice biennal 1978-1979 ni pour la première année de l'exercice biennal 
1980-1981. 
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